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4lme annee Juillet-Aoüt 1933

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Un Vaudois
gouverneur general du Canada

Sir Frederic Haldimand
par A. Lätt, Zurich.

L'activite de Sir Frederic Haldimand au service du gou-
vernement anglais, dans l'Amerique du Nord, commence ä

cette epoque dejä presque legendaire 011 les troupes royales

anglaises et les premiers Americains luttaient encore en

commun contre le Peau-Rouge, pour la possession de l'Obio.
Elle remplit toute cette periode de la guerre de sept ans au

debut de laquelle la region de l'Acadie (Nouvelle-Ecosse)
etait encore « La Nouvelle France » et dont elle sortit colonic

britannique du Canada. Celle-ci fut peu apres, sous ie

gouvernement d'Haldirnand, la derniere retraite du pouvoir
royal dans sa lutte contre la milioe des provinces revoltees
des jeunes Etats-Unis. Dans la periode pacifique qui suit,
nous voyons le peuple canadien bilmgue devenir un corps
de nation qui .se fortifiera ä tous les points de vue, a un tel

degre que, sous son deuxieme gouverneur general suisse,

Sir George Prevost, il sortira avec les honneurs de la guerre
d'une lutte de trois ans contre les Etats-Unis.
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Ces deux Suisses ä l'etranger out exerce sur les evene-

mcnts mondiaux de leur epoque une influence telle qu'ils
meritent d'etre comptes parmi les fondateurs du Canada.

S'ils n'ont pas trouve jusqu'aujourd'hui dans leur patrie la

consideration qu'ils meritaient, la cause en est sans doute

l'eloignement du theatre de leurs exploits. Pour les capa-
cites, le courage et la fidelite, ils ne le cederent en rien aux
meilleurs officiers au service de France. Mais qui connait
seulement le nom de ces representants de la puissance royale

britannique sur un territoire qui est deux cents fois plus

grand que notre pays

I

Pa famille Haldimand, ä l'origine Haldimann, doit etre

originaire de Winterthur. Des le quinzieme siecle eile est

etablie it Eggiwil (Berne), d'oü Gaspard (de Horben), sur-

nomme « Honnete Gaspard », la transplante en 1671 Yver-
don, dans la partie romande du canton; il y apparait d'abord

comme «habitant» et des 1694 cornme bourgeois. Ses tils

eurent chacun une abondante progeniture, de sorte qu'ä la

fin du XVIIIme et au commencement du XlXme siecle, il
existe plusieurs rameaux de la famille ä Yverdon, Turin,
Londres et dans les Etats-Unis. Des descendants de Gaspard,
le rameau americain est le seul qui fleurit encore. Le nom

en a ete legerement regermanise en celui de Haldemann 1.

Le fils aine d'Honnete Gaspard, Frangois-Louis, qualifie
de « notaire et justicier ». epousa Marie-Madeleine de Trey-
torrens, dont il eut quatre fils. L'aine, Frangois-Louis-Frederic

Flaldimand, naquit le 11 aoüt 1718. Nous ne posse-

dons que peu d'informations exactes sur les trente-cinq
premieres annees de sa vie. II est certain qu'il commenga sa

carriere militaire au service de la Sardaigne. Puis il doit

avoir ete un certain temps au service de la Prusse. Mais les
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Gouverneur general du Canada.

D'apres un portrait de Lemuel Abbott.
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recherches qui furent faites vers 1880, ä l'instigation de

l'ambassade anglaise ä Berlin, n'en apporterent aucune

preuve2. Par contre, son nom apparait souvent dans les

röles de l'armee hollandaise de 1750 ä 1754. C'est ä la fin
de cette derniere annee qu'il doit avoir quitte le service des

Provinces-Reunies pour entrer ä celui de l'Angleterre en

compagnie de ses compatriotes remarquables, Henri Bouquet,
de Rolle 3, et les trois freres Prevost, qui participerent ä

son eclatante destinee. Leurs noms apparaissent dans les

röles du Ö2me regiment, appele Royal American qui devint
plus tard le 6ome d'infanterie, aujourd'hui le Royal Rifle
Corps. Haldimand etait lieutenant-colonel et Bouquet
«commandant du genie» du regiment en pleine formation. U

devait se recruter en Pensylvanie parmi les colons protes-
tants, pour la plupart d'origine allemande, hollandaise, sue-

doise et suisse, et etaient destines ä combattre les Franqais

au Canada. Des lettres ä Bouquet de l'annee 1757 nous mon-
trent Haldimand fonctionnant comme officier de recrute-

ment au pays des Quakers. Mais ces « trembleurs » etaient

deja les tres recalcitrants sujets du roi. Haldimand resume

comme suit leurs opinions politiques, qui, vingt ans apres,

inspireront la declaration d'independance de Jefferson et

cent ans plus tard le programme de Lincoln : « lis ne veu-

lent ni taxes, ni soldats, ni negres... »

En 1758, Haldimand etait commandant en chef en Ohio,
oü il fallait tenir en respect les Indiens dits des cinq
nations. C'est la qu'il requt l'ordre de se joindre avec son

regiment ä l'armee du general Abercrombie qui devait envahir
le Canada. Le courageux et vigilant Montcalm avait eu

vent du projet par ses Indiens. II reussit ä surprendre les

Anglais, ä les forcer au combat et ä les battre dans une

localite noramee Carillon par les Frangais et Triconderoga

par les Anglais. Haldimand y fut blesse, et l'on fait mention
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de son courage devant l'ennemi. Ensuite de cet echec, Aber-
crombie dut remettre son commandement au general
Amherst, un vieil ami d'Haldimand. Grace sans doute ä cette

amitie, Haldimand fut charge de missions independantes

comme la defense du fort Edward et l'erection de

fortifications ä Oswego, sur le lac Ontario. Attaque au milieu
de son travail par 4000 Franqais et par des essaims d'ln-
diens, il se defendit avec 800 hommes seulement — der-

riere des sacs de farine et des caisses de provisions —
avec un succes tel qu'il fut de nouveau cite ä l'ordre du

jour de l'armee.

En 1760, il fut present a l'assaut des forts du Niagara.
Le general commandant en chef Prideaux fut frappe ä mort

pendant le combat, et le commandement passa ä Haldimand

qui eut les honneurs de la victoire. Des lors ses

troupes combattirent sur sol canadien sous le general

Murray. C'est ä lui que se rendit Montreal, la metropole
actuelle du Canada. La capitulation fut negociee par Haldimand

qui entra dans la ville ä la tete de l'armee victorieusc
et prit aussitöt le commandement de la place. Une mal-
chance qu'il a bien souvent maudite l'empecha de prendre

part ä l'assaut de Quebec. II resta deux ans gouverneur
militaire de Montreal et, les trois annees suivantes,
commandant en chef et gouverneur civil ä Trois Rivieres

(Three Rivers), ä mi-chemin entre Montreal et Quebec.
Sa premiere täche fut la pacification des Hurons et des

Algonquins, tribus indiennes, restees le plus longtemps
fideles ä la France. II s'entendit bientöt avec eux, mais il

ne lui fut pas aussi aise de reorganiser, sur le modele

anglais, l'administration de cette colonie bien franqaise.

Haldimand se plaint amerement de l'insubordination et

surtout de la manie des proces de ses nouveaux adminis-
tres. II enviait Bouquet qui, pendant ce temps, cueillait de



— 198 —

nouveaux lauriers dans un>e campagne contre les Indiens

au sud du lac Erie. Bouquet eut un tel succes qu'on lui
confia le commandement en chef des troupes britanniques
du front sud qui, sous ses ordres, conquirent la Floride.
II y mourut d'un acces de fievre (ou d'un chagrin d'amour,
selon une autre version) en automne 1765 C Haldimand
herita de sa fortune, point meprisable, de sa collection de

lettres, classees d'une maniere impeccable, et devint son

successeur avee le titre de gouverneur de la Floride, mission

tres delicate, dans un climat meurtrier, dans une region
ou les negres, parce qu'ils etaient esdaves, etaient les sujets
les plus agreables, tandis que les colons, des Espagnols, des

Frangais et quelques Anglo-Saxons, se montraient plus sau-

vages que les Peaux-Rouges eux-memes. Eors d'une visite
au gouverneur de la Louisiane, alors espagnole, Haldimand

fit l'acquisition d'un esclave negre. Plus tard celui-ci s'en-

fuit, mais fut bientöt ramene enchaine ; il semble du

reste ne s'etre jamais completement apprivoise, car ä Yver-
don son maitre dut le faire incarcerer, ce ä quoi le Conseil

consentit benevolement5. En Floride, comme precedemment
ä « Three Rivers », le gouverneur eut de frequentes
occasions d'acheter et de vendre avantageusement des terrains ;

il fit de la sorte une fortune colossale dont il confia l'admi-
nistration surtout ä des Suisses : Conrad Gugy au Canada,
le major J.-M. Prevost en Pensylvanie (1773), un certain
M. Rochat aux Indes occidentals, Muller, van Neck et

Schaller de Büren ä Londres furent ses agents et banquiers C

Sa correspondance, qu'il tenait avec le plus grand soin, ä

l'exemple de Bouquet, occupait un ou deux secretaires pri-
ves et au moins deux secretaires militaires. La correspondance

privee et une bonne partie de la correspondance mi-
litaire, en particulier avec Lord Amherst, etait redigee en

frangais. Les correspondants frangais etaient des Suisses ;
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le lieutenant Genevey, le lieutenant de Treytorrens et le

capitaine Gugy7. Ce dernier, un Thurgovien, qui semble

avoir commence des etudes d'ingenieur, fut le fondateur
de l'industrie miniere canadienne. L'exploitation des mines

de fer de Three Rivers, qu'il entreprit avec l'argent d'Hal-
dimand, continue de nos jours. Haldimand, qui ne s'etait

jamais marie, fit venir d'Yverdon, Tun apres l'autre, quatre

pour le moins de ses neveux. Le meilleur d'entre eux mou-

rut d'une chute de cheval; les autres lui causerent de grands

chagrins en faisant des dettes et en menant une vie disso-

lue ; ils moururent jeunes. Aussi le vieux guerrier devait-

il se sentir bien seul, tout la-bas, dans la Floride, ou il
n'y avait que des services de garnison ä surveiller. II ecri-

vit a Jacob Haldimand, en Pensylvanie, son oncle ou son

cousin8, qu'il lui envoyät l'un de ses nombreux fils dont

il ferait son heritier. La reponse fut negative, car Jacob

etait devenu un orgueilleux republicain et ne voulait rien

avoir ä faire avec un mercenaire du roi Georges. Les colonies

americaines allaient bientöt se soulever. Haldimand
fut heureux de recevoir le commandement de la place de

New-York en remplacement du general Gage, en conge.
Haldimand n'avait aucune Sympathie pour la conduite et

pour les revendications des revolutionnaires americains. II
ne comprenait pas que des taxes qui lui paraissaient ridi-
culement petites28 fussent la cause d'une telle agitation
Tous ces colons, d'ailleurs, etaient beaucoup plus riches

(jue les Europeens ecrases d'impöts. La nouvelle de l'atter-
rissage imminent des fameux cargos de the destines en fait
ä New-York causa quelques soucis : sur l'ordre du

commandant, ils firent voile sur Boston ou la lutte eclata. Dans

son rapport ä Lord North, Haldimand qualifie la declaration

d'independancc du Congres de Philadelphie de «

disagreeable resolution ». Dans une lettre ä Amherst, il attri-
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bue la responsabilite du soulevemcnt ä l'Angleterre qui
n'avait rien ä gagner dans cette quereile et qui aurait mieux
fait de faire droit aux reclamations raisonnables des colonies.

Mais il etait dejä trop tard. Un bruit affirmait que
le commandant de New-York etait tornbe ä Lexington.
Haldimand declare avoir appris la nouvelle de cette
premiere defaite des Anglais chez son coiffeur, ce qui ne

prouve pas en faveur du service de renseignement des

Anglais. Le beau plan qu'il avait caresse de passer les va-

cances d'ete dans la propriete recemment achetee de Richmond

Hill, s'evanouissait. On sut bientöt que le chef des

rebelies — Georges Washington en personne — y avait
etabli son quartier general. Comme on ne pouvait
abandonner le commandement ä New-York aux mains d'un

etranger, Haldimand fut rappele ä Londres en 1775 : ü de-

vait assister le gouvernement de ses conseils strategiques.
En realite, ces messieurs de Londres, le roi Georges III,
Lord North et le « stupide George Germaine », le ministre
des colonies, ne desiraient aucun conseil ; ils n'en accep-

taient pas meine de Pitt, de Burke et d'autres. Aussi le

sejour d'Haldimand ä Londres fut une sinecure. Ces loisirs
furent rendus encore plus agreables par les nouvelles fonc-

tions d'inspecteur general des forces britanniques dans les

Indes occidentales, dont il fut charge. Le traitement s'ele-

vait ä 3000 Lst., bien que Haldimand ne se rendit jamais
dans cette region. Dans la capitale, il y avait possibility de

s'occuper de ses affaires privees, de faire sa cour aux poli-
ticiens les plus influents et de faire regier ses arrerages

par l'office des colonies et le ministere de la guerre. C'est

ainsi que nous trouvons, par exemple, une rubrique de

3000 Lst. pour « extra outlay », sans autre precision9.
Haldimand avait ete promu General en Amerique, titre
legerement inferieur ä celui de simple general.
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Des cette epoque, son nom apparait dans les « Livres des

Bienfaiteurs » de la colonie suisse ä Londres 10. II s'y etait
lie d'une etroite amitie avec le general Jacob Bude11 de

Geneve, gouverneur militaire des fils de Georges III, et

avec le Vaudois de Saigas 12, precepteur dans la maison de

Lord Holdernesse, Due de Newcastle. II venait de se rendre
ä Yverdon pour un sejour de vacances, quand il regut l'avis
de sa nomination de gouverneur general du Canada et de

commandant en chef, au rang de lieutenant general, ainsi

que l'ordre de rejoindre immediatement son nouveau jfc>ste.

On s'etait avise soudain qu'il etait l'homme qui pourrait
empecher les consequences fächeuses de la defaite du general

Burgoyne a Saratoga de s'etendre au Canada. Haldi-
rnand posa des conditions qui montrent son grand sens

politique. II reclama des renforts pour le Canada, et le droit
absolu d'agir comme bon lui semblerait, de garder la defensive

ou de prendre l'offensive, enfin l'assurance formelle

qu'on ne traiterait point avec l'ennemi sans qu'il le süt,

qu'on en passerait toujours par lui pour les Indiens, qu'il
aurait seul le droit de presentation pour l'election de tous

fonctionnaires au Canada, que son pouvoir militaire supe-

rieur primerait pendant toute la duree de la guerre, dans

toute la province, les pouvoirs civils et judiciaires, etc. Des

vents contraires empecherent son depart de Plymouth, de

sorte qu'il passa ä Londres l'hiver 1777-78.

Le journal officiel canadien, la Gazette de Quebec, an-

nonce l'arrivee et la reception du nouveau gouverneur ä la

date du 2 juillet 1778. La situation tant politique que
militaire de la province etait peu satisfaisante. Les fortifications

de Quebec et du Niagara avaient ete negligees depuis

la guerre de sept ans ; il fallait les remettre en etat au

plus vite, ce qui impliquait de loufds sacrifices de la part
de la population. S.ur le vaste territoire du Maine ä ia
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Caroline et jusqu'ä l'Ohio, il n'y avait plus un seul soldat

anglais. On esco-mptait une prochaine apparition de

Washington sur le Saint-Laurent, d'autant plus que Franklin
avait reussi ä conelure un traite entre l'Union et la France.

Quel effet cela aurait-il sur les Canadiens frangais La
flotte de l'amiral d'Estaing apparut bientöt sur la cöte.

Ses agents repandaient secretement des proclamations inci-
tant les Canadiens ä la revolte — et au retour sous la ban-

niere fleurdelisee. Une lettre de Lafayette annonga l'arrivee
prochaine des Americains et des Frangais comme libera-

teurs du Canada. Washington lui-meme ne laissa pas de

ressentir un certain malaise a ce zele des Frangais. La
presence des Frangais au Canada lui convenait aussi pen que
celle des Anglais, moins encore, peut-etre. Ces considerations

politiques, plus encore que la crainte des preparatifs
d'Haldimand, semblent avoir pousse Washington ä diriger
ses operations vers la Floride, centre de la resistance bri-
tannique. Nous retrouvons la-bas un de nos compatriotes,
le Genevois Augustin Prevost13, major general, ami et

camarade de Bouquet et d'Haldimand, qui y exerqait le

commandement en chef. Sa defense de Savannah est, d'apres
le temoignage de Kingsford, « un episode remarquable de

cette guerre et une louable exception dans la longue serie

des stupidites et des marques d'incapacite des generaux
britanniques ». II reussit, par l'exemple de sa bravoure, ä

repousser une attaque combinee de d'Estaing et des

Americains conduits par le general Lincoln. 2300 Anglais
avaient refoule 8000 Americains et 22 vaisseaux de ligne

frangais 14.

Le theatre de la guerre etant ainsi transports au sud,

Haldimand jouit, au nord, d'un certain repos. Outre quelques

regiments anglais, il disposait de 20,000 Hanovriens

sous le general Riedesel. La milice canadienne ne fut mobi-
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Usee que quelques semaines pour des services auxiliaires,
des corvees, la construction de routes et de fortifications.
Mais ces services m,ernes, elle ne les rendait qu'avec la plus
grande mauvaise volonte. Ainsi lors d'une attaque des Ame-
ricains des deux cötes du lac Champlain, ou le territoire
canadien s'etendait beaucoup plus au sud qu'aujourd'hui, il
se trouva nombre de Canadiens-Franqais prets ä servir de

guides et surtout de pourvoyeurs aux envahisseurs. Plu-
sieurs suspects avaient dejä ete arretes et ne furent remis
en liberte que lorsque tout danger d'envahissement fut
ecarte. Parmi eux se trouvait un certain Pierre du Calvet

sur lequel nous aurons ä revenir.
Les Canadiens franqais se trouvaient de fait dans une

situation etrange 15
: 1,1 y avait ä peine douze ans qu'ils

etaient devenus, malgre eux, sujets britanniques, et void
que des voisins de langue anglaise s'elevaient eux-memes

contre les conquerants d'outre-mer. La douce France, la

vraie mere patrie du Canada, dont la domination rappelait
le bon vieux temps, etait du cöte des revoltes. La perte des

provinces du sud avait ete une leqon profitable pour l'An-
gleterre qui n'avait nul besoin d'une nouvelle experience.
En 1774 dejä, une constitution accordait au Canada une

administration autonome et une representation parlemen-

taire, toutes choses qu'on avait precedemment si injuste-
ment refusees aux provinces du sud. La concession etait

plus apparente que reelle. La Chambre haute (Legislative
Council) dependait entierement du gouverneur qui en de-

signait lui-meme les membres. La Chambre basse dependait
directement pour la moitie et indirectetnent pour le reste

de la bureaucratie. En prenant en main le gouvernement,
Haldimand avait cru necessaire de se faire garantir des

pouvoirs etendus. T1 est certain qu'il gouverna avec severity.

II etait convaincu que c'etait indispensable pour conserver
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cette colonie ä la couronne d'Angleterre. « Si le Canada

avait eu en 1775 un parlement librement elu, ecrivait-il
en 1783 ä Bude, il serait maintenant le i4me Etat de

l'Union. » La constitution de 1774 remplaga peu ä peu le

droit frangais, encore tolere, par le droit civil anglais. Elle
introduisit les tribunaux de prud'hommes qui etaient en

abomination aux Canadiens. Elle changea les droits suc-

cessoraux, le Systeme des impöts, l'organisation militaire,
en un mot, l'esprit et le corps de l'administration de l'Etat,
un bouleversement qui, aujourd'hui meme, dans le pays le

plus paisible aurait pour consequence une formidable
fermentation et ne saurait s'accomplir sans violence et sans

injustice. Vu l'etat de guerre, Haldimand, de meme que

son predecesseur Carlton, avait en introduisant le droit
anglais fait exception pour l'Habeas Corpus ; tnesure
arbitrage sans aucun doute, qui indigna meme les sujets de

langue anglaise, car eile permettait au gouvernement de

maintenir en arrestation les gens sans les juger. II se fiait
ä la bonte et ä la justice du roi, ecrivait-il ä Bude16, et

il ne negligerait rien pour conserver ä l'Empire la province
menacee. II ne pouvait cependant cacher ä son ami que la

faible personnalite du ministre des colonies (Lord George

Germaine) ne lui inspirait qu'une confiance limitee. Dans

une lettre ä ce meme ami, il demande qu'on lui fasse savoir

au plus vite l'etat des esprits et les sentiments tie la cour
de Londres sur son administration. II a l'impression que

divers esprits sont mantes contre lui au Canada et en An-

gleterre, qu'il est entoure ä l'interieur et ä l'exterieur d en -

nemis de plus en plus arrogants depuis la conclusion dc

' alliance franco-americaine 17.

Si beaucoup de Canadiens sympathisaient ouvertement

avec les Americains, il y avait, dans les provinces revol-

tees, encore plus de colons restes fideles ä l'Angleterre. On
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les appelait les « United Empire Loyalists ». Les Ameri-
cains les consideraient naturellement comme traitres ä la

cause de la liberte. Tis etaient victimes des plus sauvages
persecutions. Washington lui-meme declara publiquement

que le suicide etait oe qu'il pouvait conseiller de mieux aux
loyalistes. lis arrivaient au Canada en telle masse que, avec
les nouveaux immigres d'Angleterre, ils eurent bientöt sur-

passe en nombre la population franqaise. Haldimand leur

attribua des terres dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-

Brunswick, pres de Yamachiche (Quebec) et au nord du

lac Ontario1. Leur fidelite et leur courage, dans bien des

cas leur stoicisme de martyrs, ont ete jusqu'ä ce jour a la
base des rapports politiques et intellectuels entre le Canada

et l'Empire britannique. Je citerai ä ce sujet le jugement
du plus grand des historiens canadiens de langue anglaise,

Kingsford : «Le devouement avec lequel Haldimand ac-

cueillit les Loyalistes, le sür jugement qu'il montra dans

leur etablissement, ont porte des fruits non seulement ä

l'epoque, mais longtemps apres... Si Haldimand avait agi

autrement dans cette situation critique, le Haut-Canada ne

serait pas aujourd'hui line fidele et forte province
britannique qui ne se laissa pas absorber par le Bas-Canada

franqais, de meme qu'elle sut resistr ä l'invasion de ses

voisins du sud en 1812. S'il eüt ete plus faible et eüt

prete l'oreille aux pretentions parfois exagerees des Loyalistes

eux-memes, il en serait resulte un mdescriptible
chaos (confusion worse confounded). II les tint fermement

en bride et exerqa une surveillance severe sur ses fonction-

naires, de sorte que tout se passa en bon ordre et sans

frottements serieux. » La plupart de ces Loyalistes se

fixerent dans l'Ontario. Kingsford va jusqu'ä nommer
Haldimand le fondateur de cette province. Ün comte de la

province d'Ontario, une des principales rues de Quebec
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portent son nom, de meme qu'une aile du chateau de

Saint-Louis bäti sur ses plans ainsi que la citadelle par
le capitaine Twiss ls.

Une autre täche delicate d'Haldimand en rapport avec

le probleme des Loyalistes fut l'affaire Vermont. Sous

la domination britannique il n'existait pas de province
du Vermont, et l'Union elle-meme ne crea un Etat de ce

nom qu'en 1792. Les habitants de cette region frontiere

peu peuplee jouissaient d'une reputation d'indiscipline et

de brigandage. Les « Green Mountain Boys » s'etaient

d'abord joints au mouvement revolutionnaire. Mais des que

Washington voulut leur imposer une discipline un peu

stricte, ils traiterent avec Haldimand au sujet de leur

reunion au Canada. Nul doute qu'il n'eüt tnene les

pourparlers ä bonne fin si la paix de Versailles n'eüt, sur ces

entrefaites, fixe a nouveau toute la frontiere. Non seu-

lement les Green Mountains, mais aussi un parcelle de

l'ancien territoire canadien, autour du lac Chämplain re-

vinrent ä l'Amerique et furent incorpores ä l'Etat de New-

York (dont le Vermont fut detache en 1792).
Pendant la guerre meme et sur les plans de Conrad

Gugy, ainsi que l'a demontre l'historien canadien Suite 18,

la construction de divers ca-naux et des corrections de

fleuves furent entrcprises pres de Les Cascades, Les Ce-

dres et Le Coteau ; il s'agissait sans doute moms de favo-

riser la navigation commerciale que d'assurer les relations

avec les troupes du Haut-Canada, et leur ravitaillement

malgre les nombreux rapides. Haldimand fit de la

citadelle de Quebec et des redoutes du Niagara les plus puis-
santes fortifications du continent. Les troupes construisi-

rent de nombreuses routes nouvelles. II se fit construire la

villa de Montmorency et s'y livrait au jardinage.
Une Allemande, la baronne de Riedesel20, femme du
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commandant des troupes hanovriennes nous decrit sa vie.

II mettait sa maison a la disposition de ses amis pendant
des semaines et se revela l'höte le plus aimable que 1'on

put rever. Avec ses visites, il etait loquace et toujours de

bonne humeur, a'lors que d'autre part, on le depemt comrne

obstine, renferme et laconique. D'apres le temoignage de

plusieurs contemporains, il ressemblait etonnamment ä

KENT HOUSE A MONTMORENCY FALLS
sejour d'ete du gouverneur general du Canada.

La maison fut construite par le general Sir Frederic Haldimand, d'Y^erdon, en 1785.

Washington. Cette ressemblance m'a frappe moi-meme de-

vant une copie de son portrait par Reynolds ä la Galerie
nationale de Londres. S'il etait souvent taciturne cela etait
en partie du aux habitudes de reserve que lui imposait sa

position pleine de responsabilites, et peut-etre aussi ses

goüts litteraires et philosophiques. J1 vivait enferme dans

sa correspondance et dans ses livres. Pour se tenir au

courant, il avait fait ouvrir un credit ä l'auteur drama-

tique Cumberland qui lui expediait des livres. Dans la

derniere annee de son gouvernement, il fonda la biblio-
theque publique de Quebec. Le meme Cumberland etait
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charge de l'achat et du choix des livres. Lors de l'inaugu-
ration de la bibliotheque un poete remercia le fondateur

par une longue ode dans la Gazette de Quebec en juillet
1779 5 j'en extrais le passage suivant :

Heureux qui, comme toi, joint ä la dignite
Les sentiments d'honneur, de generosite,
Un cceur toujours sensible, une a/me secourable,

Aux grandeurs oil t'eleve un destin favorable
Mais ton cceur genereux ne peut etre content,

S'il ne nous enrichit d'un plus noble present :

Emule des savants, jaloux des connaissances,

Tu connais la valeur et le prix des sciences.

Les lettres et la lecture occupent tes loisirs,
Voilä ton seul penchant, ton unique plaisir

Cet eloge prolixe est bien beau, trop beau pour n'expri-
raer que la seule verite.

En realite, il y a eu dc telles contestations au sujet de

son caractere, son image a ete livree si imprecise a l'his-

toire, que plus d'un siecle s'ecoula avant qu'on lui rendit
justice, et que, dans sa patrie meme, il fut pour ainsi dire
oublie ; j'aimerais avoir contribue par ces lignes ä sa

rehabilitation tardive. Rarement un liomme reussit mieux ä

deconsiderer son ennemi aux yeux des contemporains que
Pierre du Calvet dans ses deux brochures contre Haldi-
mand ; elles furent editees en 1782 en francais et en anglais
ä Londres, alors que Haldimand etait encore gouverneur
de Quebec. Elles sont intitulees : « The Case of Pierre
du Calvet, Esq., of Montreal in the Province of Quebec,

an Appeal to the English Nation and to Justice. » —
« Appel ä la Justice de l'Etat, ou le cas de Pierre du Cal-
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vet. » Dans une serie de lettres ouvertes au roi, au prince
de Galles, ä Lord Sydney, aux Canadiens et ä Haldimand
lui-meme, du Calvet raconte l'histoire de ses souffrances.
C'etait un de ces Canadiens francais, designes comme
suspects au gouverneur general, et retenus longtemps prison-
niers sans qu'on leur donnät la possibility de se justifier
devant le juge. Des son elargissement, du Calvet se rendit
en hate en Angleterre, et c'est la, ecrit-il, que sujet sans

reproche, il appelle ä la barre d'un tribunal impartial le

tyrannique gouverneur, l'infidele gardien de la justice. Les

lecteurs jugeront eux-memes d'apres quelques extraits du

ton et du eontenu de l'accusation.

1. Au roi d'Angleterre : « Le coupable se joue ä Quebec
de toute justice, il triomphe de son injustice, et y jouit
avec impunite de ses fureurs... Bourrele par les remords

cuisants d'une conscience qui le juge et Je condamne, le

gouverneur Haldimand n'ignore pas la vengeance eclatante

que les lois lui preparent ä Londres. II ne peut leur echap-

per que par une fuite clandestine et honteuse dans sa pa-
trie, pour aller y etalcr le spectacle d'une opulence gagnee
dans un service qu'il a deshonore par sa tyrannie... »

2. Au Prince de Galles : « ...jamais sensible au plaisir
d'etre aime, son ambition s'est toujours bornee ä etre la

terreur et l'epouvante de la province., tout y tremble au

seul nom effroyable d'Haldimand, ses soup^ons, ses

caprices... il est assure d'emporter avec lui en partant l'hor-

reur de tous les honnetes gens, et sa memoire ne vivra
qu'avec execration dans les coeurs... »

3. A Lord Sydney : « Haldimand n'est qu'un intrus dans

la nation (Du Calvet se garde bien de dire que lui-meme

est ne en France et non au Canada). II n'est en Suisse

que tres peu de noblesse primitive, parmi laquelle le nom
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(du Calvet), serait de vieille et haute noblesse. Si Haldimand

etait un gentilhomme de naissance, il tremblerait
ä la pensee des reproches de du Calvet et si, comme il est

probable, il essaye de s'enfuir en Suisse, du Calvet l'y sui-

vra pour venger son honneur...

4. Aux Canadiens : Apres avoir denonce dans le docteur

Mabane, membre du conseil legislatif, l'äme damnee de

Haldimand, il raconte comment, sur l'ordre du gouverneur,
les lettres etaient ouvertes et detruites, comment sur la foi
de soupcons injustifies il fut arrete, comment le rapace

representant du roi aurait frustre deux pauvres agents de

police de la moitie de leur solde... « La voracite foule aux
pieds toute grandeur de sentiment... Partout on taxerait
une telle mesquinerie d'extorsion, de rapine, de concussion...»

Quand la villa de Haldimand fut terminee, il
aurait tout simplement detourne l'eau de la propriete du

voisin... Conrad Gugy, compatriote et favori du tyran,
aurait joue le meme tour ä un brave meunier, maitre IDueme.

Tout le Canada en aurait ete revolte. Gugy aurait perdu
deux proces, mais « le gouverneur cassa les deux jugements
ä coup de ba'ionnettes pour mettre la depouille canadienne

entre les mains de son compatriote... »

5. A Haldimand lui-meme : « La communication que je
vous donne ici genereusement de mes voies d'attaque est

un monument authentique de la noblesse de mes sentiments:
eile vous invite ä preparer vos moyens de defense ; elle

vous en indique meme la marche : que pourriez-vous atten-
dre de plus de la generosite, de la franchise, de la droiture
d'un opprime, que vous avez ecrase sans franchise, sans

droiture, sans generosite... L'humanite violee est en pleurs,
toutes les lois divines et humaines foulees aux pieds ä la
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face de toute une province, plaident assez eloquemment ma

cause ; je n'ai besoin que de la publicite des faits. Vous
avez fait jouer toutes sortes de ressorts pour entamer et

detruire mon honneur.. votre barbare coeur s'est montre
inexorable ä toute demande judicielle... »

Ce factum se repandit rapidement et causa une grande
agitation. L'opinion publique reclama une enquete et !e

rappel immediat du gouverneur general. II fut invite ä

revenir en Angleterre et ä remettre les pouvoirs aux mains
d'un remplagant. Voici comment Haldimand s'exprime au

sujet de cette plainte : « Je ne doute pas que cette accusation

si violente et si pleine d'evidentes calomnies ne fera

aucun effet sur les esprits indepe-ndants, au courant des

circonstances qui ont motive l'arrestation de Du Calvet. »

Mais comme la plupart des gens ne jugent pas ainsi, i!

envoie ses papiers au gouvernement et se met ä sa

disposition. Du Calvet l'avait menace de le faire arreter des son

debarquement en Angleterre. Mais lorsque Haldimand ar-
riva ä Plymouth, en 1786, Du Calvet etait en France soi-

disant pour y retablir sa sante compromise dans les cachots.

II se rendit ensuite aux Etats-Unis pour y reunir, declara-

t-il, des documents encore plus accablants. Au moment de

quitter New-York pour l'Angleterre, il se noya en mer

pendant un orage. En l'absence de tout demandeur, le

Gouvernement de Londres laissa tomber l'affaire et se

chargea des frais de la defense. Malheureusement, on re-

nonga aussi ä la publication de la reponse d'Haldimand
ä l'accusation. II etait hors de doute pour la commission

d'enquete qu'Haldimand n'avait en aucune fagon outrepasse

ses instructions, meme si Du Calvet avait souffert quelque

injustice. On n'avait pas hesite ä aocueillir Haldimand

avec tous les honneurs dus ä son rang, sans toutefois l'ho-

norer de la pompe du triomphe, si Ton nous permet cette
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image romaine. Des la premiere audience, il fut nomme
chevalier de l'ordre de Bath. Enfin notre heros, presque
septuagenaire, put goüter des jouissances plus contenipla-
tives dans le cercle de ses amis et de ses vieux camarades.

II voyait souvent Bude, Saigas, Aug. Prevost, le colonel

Polier et quelques Anglais d'Amerique. Sa maison, ä la

Great Curzon Street, etait composee de Mme Fairchild,
Genevoise de naissance, qu'il avait dejä ä son service ä

Three Rivers, M. Fairchild, jardinier, et un negre comme

valet de chambre. II commenga ä ecrire ses memoires et

a tenir un journal. Ces deux oeuvres sont, malheureusement,

restees tres fragmentaires. II etait souvent en visit'e chez

son neveu Antony Haldimand a Highgate. L'affection et la

gaite qui entouraient le vieux guerrier dans cet heureux

foyer compensaient sans doute les disillusions qu'il avait

eprouvees avec ses autres neveux.

En 1787, il se rendit ä Yverdon, ou il resta jusqu'a l'au-

tomne 1789. II se fit installer des bains partieuliers et fit
sa cure ä loisir. II se sentait de nouveau si parfaitement
chez lui qu'il fit des plans pour une maison au bord du lac.

II note, dans son journal, toute une serie de visites qu'il
regut : vieux officiers de toutes armes, Anglais en voyage,
jeunes Suisses en quete de recommandations et de

protection.

Sa sante semblait retablie, il supporta tres bien les deux

hivers suivants ä Londres, mais ä peine revenu dans sa

patrie et avant d'avoir pu entrer dans sa nouvelle maison,
la mort le surprit le 5 juin 1791 21. Sa mort semble avoir

passe inaperque dans les journaux canadiens et meme dans

les journaux anglais. Ni le Gentlemen's Magazine, ni
\'European Magazine n'evoquent son souvenir22. Les ecrits
de Du Calvet, restes non refutes, avaient produit tout leur

effet. Haldimand fut considere par la nouvelle generation
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comme un sombre tyran, un nouveau Gessler, l'ennemi jure
des Canadiens frangais. Garneau, le premier grand historien
de cette nation, fit siennes les accusations de Du Calvet,
et ses successeurs copierent ce tableau, renforgant ci et lä

les ombres. L'historiographie americaine et surtout cana-

dienne est jeune et pleine de fougue, et ä l'instar du jour-
nalisme, prompte dans ses jugements, et ne s'embarrasse

pas de la longue et fastidieuse critique des sources.

Nous reproduisons quelques jugements sur Haldimand :

Garneau, Histoire du Canada, II, 389 : « C'etait un vieux

militaire, imperieux, bon ä la tete des troupes, mais peu

propre par son caractere et ses habitudes ä administrer un

gouvernement, quelque despotique qu'il füt... II faisait, sur
de simples soupgons, emprisonner les citoyens par centaines,

confondant souvent l'innocent avec le coupable...» et p. 392:
« ...des citoyens imprudents etaient jetes en prison avec

grand bruit pour effrayer le public ; d'autres, plus dange-

reux, disparaissaient soudain et leurs parents ou leurs amis

n'apprenaient que longtemps apres qu'ils etaient detenus

dans un cachot... Ces arrestations frappaient surtout les

Canadiens... Contre les Anglais, ce proconsul avise ne se-

vissait qu'avec une extreme reserve... »

Garneau reconnait cependant que l'Angleterre doit ä

Haldimand d'avoir conserve quelques territoires au sud

du Saint-Laurent, la seconde patrie des Canadiens fran-
gais.

Napoleon Legendre, dans « La race frangaise en Ameri-

que », 1885, page 68 : « ...Les temps horribles de l'admi-
nistration de Haldimand... un des plus cruels despotes qui

nous soient venus d'outre-mer... »

Eugene Guerin, dans La Nouvelle France, II, p. 317 :

« Le caractere imperieux et dur que ses habitudes mili-
taires et sa brutalite rendaient tout ä fait impropre aux

»
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de ce reitre grossier voyait des espions ou des ennemis...

Cette brute qui remplissait les fonctions de gouverneur...
Cet execrable regime... de ce soudard. »

Ces temoignages d'historiens respectes furent reproduits
sous diverses formes dans quantites d'ceuvres de moindre

importance, jusqu'ä ce que, vers 1880, les recherches de

l'erudit archiviste d'Etat canadien, Douglas Brymner, oc-

casionnerent un complet revirement dans le jugement porte
sur Haldimand. Sur le mandat du gouvernement central

du Dominion, Brymner fouilla les archives de Londres, ä

la recherche de sources de l'histoire canadienne, et mit la

main, au British Museum, sur une merveilleuse collection
de lettres, dite « Bouquet-Haldimand Collection » (Add.
M. S. 21631 ä 21895). 3° volumes contiennent la cor-
respondance de Bouquet, 264 volumes, les lettres reques par
Haldimand et les copies de Celles qu'il envoya, des

rapports d'armee, des rapports officials, des fragments de

journal personnel, etc. Certains volumes contiennent plu-
sieurs centaines de lettres. Cette correspondance est unique

en son genre, et sa valeur pour l'histoire du Canada et des

Etats-Unis ne saurait etre exageree. Elle a ete copiee en

entier et constitue une des pieces fondamentales des

archives nationales canadiennes ä Ottawa. Le general avait

legue ces lettres ä son neveu, Anthony-Francis, le banquier,

qui les legua lui-meme a son fils William, le philanthrope
lausannois bien connu, proprietaire du Denantou ; celui-ci

en fit cadeau en 1857 au British Museum, classees dans un

ordre qui a pu servir de modele pour toutes les autres
collections de cette bibliotheque. Brymner s'est borne ä mon-

trer qu'Haldimand n'avait en fait rien ä redouter du proees
Du Calvet. Les documents de la defense sont accablants

pour Taccusateur, ä la reputation duquel la correspondance
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de Franklin en 1888 porta un nouveau coup. Nous v lisons

entre autres, dans un message de Franklin au president du

Congres le 1er novembre 1783 : « ...Lorsque notre armee

se trouvait en territoire canadien, Du Calvet pourvut notre

general et ses officiers de tout ce dont ils avaient besoin

et accepta leurs bons de requisition en guise de pavement.
Au retour des Anglais, il fut incarcere et ses biens furent
confisques comme represailles des services qu'il nous a ren-
dus. » Ces documents furent soumis ä Franklin qui les

declara authentiques. Ce meme Du Calvet, qui d'apres

Franklin aurait ete martyr de sa Sympathie pour les Etats-
Unis, adressait au meme moment ses hommages au roi
d'Angleterre et ecrivait sa diatribe enflammee contre Hal-
diinand, qui pour de bonnes raisons l'avait rendu inoffen-
sif Ces revelations ouvrirent enfin les ycux aux histo-

riens, ä ceux meme de langue fran^aise.

Voici encore quelques temoignages :

Kingsford : «Une vraie contre-verite a fait du nom

d'Haldimand le synonyme de tyran. Separe de New-York

par l'ennemi de l'Angleterre six mois de l'annee par la

glace, sa mefiance avait toutes les raisons d'etre constam-

ment en eveil... Quant aux arrestations, il est prouve que

peu de prisonniers furent retenus longtemps, et que pas un

ne subit la peine de mort. C'est une preuve de mansuetude

et d'humanite qui parlent hautement en sa faveur et prou-
vent que les mesures qui furent prises ne procedaient nulle-
ment d'un esprit de vengeance et d'inimitie personnelle du

gouverneur ä l'egard des inerimines... Si l'on veut rendre
Haldimand responsable des corvees, pourquoi ne pas lui
imputer la guerre elle-meme I^es ecrits de Du Calvet ne

contiennent qu'une verite, c'est qu'il fut inculpe de trahi-
son et enferme. Sur tous les autres points, ses affirmations
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sont dementies par les faits, et toute son accusation, sans

fondement et sans preuve, tombe. Ce fut un bonheur pour
cette province d'etre gouvernee par un homme au carac-
tere ferme et reserve. T1 n'exagere jamais les difficultes
contre lesquelles il eut ä combattre. II les affronte avec un
jugement froid, sür et determine. Sa conduite personnelle

pendant ces temps difficiles fut absolument irreprochable
et sans faiblesse, de l'integrite la plus severe et de la franchise

la plus absolue ; on n'y trouverait pas la plus petite
action blamable qui laissät supposer qu'il ait jamais agi
dans son propre interet. Nous pouvons assurer en toute
confiance que son sentiment eleve du devoir, sa droiture,
sa vie utile et honorable lui assureront bientot, dans l'his-
toire du Canada, la place eminente qui lui est due. Qui-

conque aime la verite, füt-il historiographe, prononcera
toujours son nom avec respect... Aucun gouverneur general
du Canada n'a rempli avec un plus grand succes les devoirs
de sa charge... »

Justin Winsor (Narrative and Critical Hist, of America,

VIII, 135) qualifie Haldimand de soldat au coeur genereux
(freehearted), de sauveur et fondateur du Canada, et ses

lettres, de documents les plus importants pour l'histoire de

cette glorieuse epoque.

Sir J.-J. Bourinot (Canada, 1760-1905) : « II fut heu-

reux pour le Canada qu'un soldat aussi determine et qu'un
administrateur aussi prevoyant (forsighted) que le general
Haldimand reprit des mains de Carlton le gouvernemerit
civil et militaire... II est des plus mal fonde d'affirmer
qu'il fut injuste envers les Franqais canadiens. Du Calvet

etait un intrigant raffine et sans scrupules. »

Sir C. P. Lucas (A History of Canada, 1763-T812) :

«. Durant cette periode ingrate et difficile, Haldimand gou-

verna bien et fermement... II fut un homme droit et probe,
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un fidele serviteur de l'Angleterre... Du reste, les officiers
suisses ont rendu d'eminents services ä l'Angleterre dans

l'Amerique du Nord... »

Benjamin Suite, un Canadien francais, a, en 1916, etu-
die ä fond le cas Du Calvet d'apres les sources. Le resultat
ne fut publie qu'en 1920 (Melanges historiques, vol. VII) ;

il en ressort que Du Calvet se rendit coupable ä plus d'une

reprise de contrebande, d'espionnage et d'autres actes de

trahison en faveur des Americains... Les « arrestations en

masse » se reduisent ä une quarantaine de personnes au

maximum. C'est sous le regime de Haldimand que le

Canada connut sa periode florissante, celle que nos fermiers

appellent « les bonnes annees » et qui dura jusqu'ä la guerre
de 1812... »

Le Moine (Haldimand at Quebec) fait ressortir la grandeur

morale d'Haldimand, « son exactitude, son impartiality,

son elevation de sentiments au milieu des evenements

violents dont il fut temoin ».

Le meilleur livre en langue anglaise sur Haldimand a ete

ecrit en 1905 par Macllwraith, pour la collection des

« Makers of Canada », mais il n'a pas rencontre tout l'in-
teret qu'i'l merite. Les Canadiens n'etaient pas encore prets
a voir un Haldimand autre que le tyran tel que Garneau

le leur avait decrit. En Suisse, le livre de Mcllwraith 23 n'a

guere ete remarque. On continuait ä avoir un peu honte de

ce tyran des Canadiens, serviteur du roi d'Angleterre con-

tre les Americains dans leur lutte hero'ique pour la liberte.
Meme Valliere n'a que huit lignes pour Haldimand.

Mais voici qu'un defenseur ardent et influent de Haldimand

vient de surgir dans la province de Quebec, cette

partie du Dominion ou l'on croyait avoir de bonnes rai-

sons pour le detester. A la reunion annuelle de 19^3 de la

Societe Royale du Canada 24, M. Frangois-J. Audet a fait
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une conference remarquable qui a definitivement change

l'attitude des historiens et du public canadiens vis-ä-vis
de Haldimand.

« Sir Frederic Haldimand », dit M. Audet, « voici un

nom qui a fait fremir d'une patriotique indignation plus
d'une honnete plume canadienne. A la suite de M. Garneau,

nos ecrivains se sont plu ä honnir son administration, ä

couvrir ce personnage d'anathemes, ä en faire un ogre qui,
s'il n'osa egorger les Canadiens et se repaitre de leur sang,
ne se fit pas faute de jouer au tyran et de les jeter en prison

en grand nombre sur de simples soupcons, etc., etc.

On a brode sur ce theme ad nauseam.

» Nous ne voulons etre ni panegyriste ni detracteur.
Nous n'eleverons ni ne rabaisserons le merite de ce gou-
verneur ; nous tächerons d'etre simplement historien, c'est-

a-dire, honnete, veridique et impartial, sans haine comme

sans flatterie, et nous remettrons cet homme tant decrie

sous son vrai jour, ä la place qui lui convient.

» Pour commencer, prenons pour ce qu'dles sont, pour
ce qu'elles valent, les fictions de nos historiens qui, n'ayant

pas eu ä leur portee la magnifique collection de documents

connue sous le nom de « Collection Haldimand », n'ont pu
le juger sur des faits, mais se sont contentes de propager
innocemment les calomnies du trop tristement celebre pam-
phletaire qui a nom Du Calvet.

» Haldimand eut le gouvernement de la province de

Quebec dans un des moments les plus critiques de son his-
toire. Lors de son arrivee ä Quebec, la Revolution ameri-
caine battait son plein. Le comte d'Estaing26 lanqait sa

proclamation qui etait affichee sur les portes de toutes les

eglises paroissiales de la province de Quebec, et les emis-

saires du Congres parcouraient les campagnes, essayant de

soulever les habitants en faveur de la revolution. M. Gar-
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neau lui-meme reconnait la gravite de la situation lorsqu'il
dit3 : « Les rigueurs de Haldimand etaient suggerees, du

reste, par le progres des armes des autres colonies dans

leur lutte acharnee avec la Grande-Bretagne. II y avait tou-
jours des gens en Canada qui desiraient leur trxomphe, et

le general Haldimand etait resolu de ne pas leur laisser
lever la tete. » Jusque-lä, c'est bien. Mais il ajoute aussitöt:
«L'ordonnance de la milice fut maintenue ; les corvees
redoublerent et devinrent un vrai fleau pour les campagnes;
les cris augmenterent. Haldimand, attribuant ces plaintes
a l'esprit de revolte et aux menees des emissaires ameri-
cains, sevit encore davantage ; il faisait, sur de simples

soupqons, emprisonner les citoyens par centaines, confon-
dant souvent l'innocent avec le coupable. »

En reponse ä cette affirmation nous ne pouvons mieux
faire que de reproduire ici quelques lignes de la tres longue
lettre qu'Haldimand adressait ä lord George Germain97

en date du 25 octobre 1780 :

« Dans nul pays, les citoyens ne devraient etre passibles

de longs emprisonnements. On devrait sans doute mettre

en jugement dans un delai restreint les personnes accusees

de crimes, mais en temps de guerre ou d'insurrection ce

serait une entreprise maladroite et, dans les circonstances

presentes, pleine de perils que de tenter d'implanter une

pareille innovation. Je me suis trouve dans la penible ne-

cessite d'emprisonner plusieurs personnes coupables d'avoir

correspondu avec les rebelles ou de les avoir aides ä s'enfuir
et j'ai de bonnes raisons d'en soupconner beaucoup d'au-

tres coupables des memes pratiques. Mais j'ai pris regie
de simuler l'ignorance chaque fois que je le puis et me

contente de me premunir contre les consequences nefastes

3 Histoire du Canada, 1884, III, 36.
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de leur trahison, sauf quand leur crime est de notoriete
publique. »

Remarquons qu'Haldimand, tout comme son predeces-

seur lord Dorchester, refusa de communiquer au Conseil

certaines parties de ses instructions qu'il voulait ignorer.
Cette desobeissance aux ordres du roi transmis par le mi-
nistre etait due ä ce qu'il ne les croyait pas justes envers
les Canadiens, et qu'il vouilait proteger ces derniers contre
certaine clique, meme au risque de deplaire a ses superieurs
et de s'attirer des reprimandes.

Nous nous demandons, dit M. Audet, si c'est bien lä

le langage et la conduite d'un persecuteur, d'un oppresseur
des Canadiens. N'est-ce pas plutöt celui d'un ami sincere,

intelligent et eclaire Poser la question c'est Ia resoudre.

Ni Murray ni Carlton25 n'en ont dit ni fait davantage.

et pourtant ces deux gouverneurs sont regardes avec raison

comme les bons amis des Canadiens. Mais ce n'est pas tout.
Voici un autre document qui depeint bien le noble carac-

tere d'Haldimand. Ce sont les resolutions qu'il prit en

entrant en fonctions, et qu'il se donna la peine d'inscrire
dans son journal intime, afin, sans doute, de ne pas les ou-

blier :

« Accorder ma protection aux ordres religieux, dit-il,
et avoir beaucoup d'egards pour leurs membres ; etre tou-

jours poli et obligeant tout en me tenant sur mes gardes ;

demeurer en dehors des partis ; demander du temps pour
considerer les choses importantes, et me faire une loi inviolable

de ne jamais manquer ä mes promesses ; ne pas

m'echauffer au cours de la conversation, mais plutöt quitter

la piece, comme le faisait certain eveque qui priait
afin de donner le temps ä son sang de se refroidir; revenir

immediatement, ecouter patiemment et prendre le temps
voulu pour deliberer ; favoriser le commerce et honorer les
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marchands qui le meritent ; montrer aux officiers le

respect qui leur est du, les inviter ä ma table et les rencontrer
en societe avec les Canadiens ; requerir leur bonne conduite

et la reglementation de leurs depenses ; montrer de la con-

fiance au juge en chef et au proeureur general et les con-

suiter ä l'oceasion ; bien traiter le olerge catholique et atti-
rer son attention sur le danger que courrait la religion
catholique si les rebelies, et surtout les Bostonnais, avaient
le dessus. »

Sont-ce lä les resolutions d'un soldat imperieux ou celles

d'un administrateur sage, habile et modere Cet extrait,
joint ä la lettre reproduite ci-dessus, peint l'homme tout
entier.

II est un fait digne de remarque dans les annates des

premiers temps du regime anglais, et qui n'a encore attire
l'attention de personne, que nous sachions. C'est que les

quatre gouverneurs de langue frangaise que l'Angleterre
envoya au Canada durant ces premieres annees : Gramahe,

Haldimand et Prevost ä Quebec, et Paul Mascarene en Nou-

velle-Eoosse, que tous quatre, disons-nous, furent les amis

sinceres et les protecteurs eclaires des Canadiens et des

Acadiens. N'est-ce pas la un beau temoignage ä rendre ä

ces personnages et cela ne parle-t-il pas autant en faveur
de la noblesse de leur caractere et de leur intelligence qu'en
celle du gouvernement anglais qui les avait choisis pour ce

poste eminent et difficile entre tous Ces hommes com-

prenaient que la persecution n'aboutit jamais ä rien de

bon ; leurs malheurs les avaient rendus compatissants ä

ceux d'autrui. Trois d'entre eux, en effet, avaient eu ä

souffrir la persecution ä cause de leur religion : leurs
parents avaient ete chasses de France par la revocation de

l'edit de Nantes.

Mais revenons ä Haldimand. A peine debarque ä Quebec,
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il s'etait einpresse d'aller rendre visite ä Montreal. Au

cours du sejour qu'il y fit, il assista ä une representation
du « Sacrifice d'Abraham » au college Saint-Raphael, alors

loge au Chateau Vaudreuil. II fit cadeau de cent guinees
ä cet etablissement naissant et en donna cinquante ä

l'Hotel-Dieu.
Le 15 janvier 1779, le general Haldimand fondait une

bibliotheque publique ä Quebec, pour laquelle il se procu-
rait des livres frangais aussi bien que des ouvrages anglais.

Detail qui n'est pas sans interet, et qui est une preuve
additionnelle de ses bonnes dispositions envers les Cana-

diens, c'est que les volumes anglais etant arrives ä Quebec

avant les frangais, Haldimand resolut d'attendre 1'arrivee

de ces derniers avant d'ouvrir la bibliotheque au public.
Haldimand ne s'occupa point seulement d'encourager

l'education et la litterature, il avait aussi des gouts artis-

tiques. II fit bätir en 1783, sur le bord du Saut

Montmorency, un petit chateau tres curieux et surplombant la

chute meme, une petite construction tres hardie mais
solide. C'est un vide-bouteille qui s'avance d'une trentaine
de pieds au-dessus de l'abwne, et auquel on accede par un

petit escalier taille dans le roc vi-f.

Ce gouverneur s'occupa aussi du bien-etre materiel de

la province. Le commerce et 1'agriculture attirerent son

attention. II demanda au ministre d'envoyer ici des per-
sonnes au courant des meilleures methodes de culture, afin
d'y interesser les Canadiens et de les amener graduellement
ä s'en servir. Ce fut lui qui fit construire les premiers

canaux du Saint-Laurent, du lac Saint-Louis au Coteau et

aux Cascades. Le premier put servir au trafic en 1779 et

le second en 1782.

...Nous croyons avoir amplement demontre que loin
d'etre l'ennemi aeharne des Canadiens, comme on s'est plu
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a le representer, Haldimand fut au contraire l'un des meil-
leurs amis en meme temps que l'un des meilleurs gouver-
neurs que nous ait envoyes Downing Street ; et qu'au lieu
de meriter l'opprobre dont on l'a si indignement couvert
jusqu'ici, il a droit a nos louanges et a notre eternelle
reconnaissance. La posterite mieux eclairee ne ratifiera pas
le jugement qu'ont porte sur lui nos historiens.

La province de Quebec qui « se souvient » devrait faire
transcrire en lettres d'or la depeche d'Haldimand a lord
Germain et lui donner une place d'honneur aux Archives
Provinciates, en attendant que la statue de ce gouverneur
prenne place ä cöte de celle de Carlton au frontispice du

palais du Parlement.

NOTES
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b) Henry Wagner : Miscellanea Genealogica et Heraldica, vol.
XIV, nouvelle Serie, Londres 1884.
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du Regiment de Sonnenberg (France). Un flis de Barthelemy
devint colonel de la milice canadienne et se distingua par sa conduite
habile en 1837 (Wetherall's Expedition).

8 M. E. A. Ebblewhite, auteur d'une histoire sur le comte de
Haldimand (Ontario), croit que Jacob Haldeman etait un frere de Sir
Frederic. C'est evidemment faux.
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17 «Je fonde mes esperances sur la justice et la bonte du roi; je
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011 sera conquise par les rebelles, et l'Amerique sera pour jamais
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Brit. Mus. Add. M. S. S. 21726, fob 78 et 79.
18 Le Moine : « Haldimand at Quebec », 1888, dans Proceedings
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21 Crottet : Histoire et chronique de la ville d'Yverdon (6 juin):
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22 Le testament ouvert le 21 juin 1791 declare Anthony Haldimand
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ei Mme Newlet, 20,000 ä Aubergeaunoix, 20,000 ä Mme Bertram.
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— 225

23 Macllwraith : Sir Frederick Haldimand, Toronto 1905.
24 Proceedings and Transactions of the Royal Society of Canada,

Meeting of May 1923.
25 Le predecesseur et le successeur de Haldimand comme gou-

verneurs du Canada.
26 L'amiral d'Estaing, commandant de la flotte franqaisc que

Louis XVI avait envoyee au secours des Americains.
27 Ministre des colonies.
28 La taxe sur le papier timbre et sur le the que le gouvernement

de Londres voulait imposer aux colonies.

La chasse au filet
au temps des Romains.

(Avec planches.)

Ceux qui ont de bons chiens n'ont pas besoin
de filets... Les filets dans les Gaules sont entie-
rement bannis de la chasse par tous ceux qui n'y
cherchent point de quoy vivre mais un honneste
divertissement.

Traites de la chasse composes par Arrian
athenien, appelle Xenophon le jeune et par
Oppian, 1690.

T1 y a quelque trois ans, visitant en docte compagnie les

belles mosaiques de Bosceaz, nous avons emis l'hypothese

que le soi-disant cortege rustique n'etait autre qu'un depart

pour la chasse. La vue du filet debordant du char evoquait

pour nous une merveille de l'art mycenien reproduite dans

les premieres pages de 1 'Apollo1 de Salomon Reinach et

representant un taureau, fou de rage, se debattant dans des

rets. Le rapprochement pouvait paraitre quelque peu
paradoxal tant l'allure paisible, le pas tranquille et lent de l'atte-
lage de Bosceaz contraste avec les ruades eperdues qui s'ins-
crivent au flanc des gobelets d'or de Vaphio.

Neanmoins M. Maurice Barbey, qui nous faisait les hon-

neurs du Vieil Orbe, voulut bien nous dire que cette
interpretation serait consignee dans les archives de l'Association,


	Un Vaudois gouverneur général du Canada Sir Frédéric Haldimand

